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Tel/Fax : …………….
N° d’agrément : …………….

	Laboratoire
	Pays 
	N° de décision d’enregistrement
	Nom commercial
	DCI
	Forme et dosage
	Conditionnement
	Quantité
	Prix FOB 
	Montant total

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	



Directeur des activités pharmaceutiques et de la régulation                                                                                 Visa et cachet du pharmacien directeur technique


Ce programme d’importation est délivré en application des dispositions de l’arrêté du 2 Rajab 1442 correspondant au 14 février 2021 fixant le cahier des conditions techniques à l’importation des produits pharmaceutiques et des dispositifs médicaux à usage de la médecine humaine.


